
RÈGLEMENT DE LA COURSE 
  

CATEGORIES:  
Non licenciés et licenciés FFA.  A partir de cadets  
  
INDIVIDUEL ACCIDENT :  
Les licenciés FFA bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer 
personnellement.  
  
RESPONSABILITE CIVILE : 
Les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de AIAC –Les organisateurs se dégagent de toutes responsabilités en 
cas de vols pouvant survenir durant la manifestation 
  
DEPART et ARRIVEE :  
Rue des écoles LUMES à 18H30 
  
PARCOURS:  

Corrida  environ 8 km : course sur route festive déguisée sur le thème des 30 ANS 
 
COURSE ECO-RESPONSABLE: 
Aucun gobelet ne sera fourni lors du ravitaillement. Chaque participant est invité à apporter et transporter son propre gobelet. 
  
DROIT D’ENGAGEMENT :  
Inscriptions CORRIDA sur le dossard.com : 10 Euros  - Majoration de 2 Euros sur place.  
 
Inscriptions COURSES ENFANTS sur le dossard.com : 2 Euros - Podium à la fin de toutes les courses. 
Courses enfants débuteront à 16h30 ; nés : 
- entre 2020 et 2023 : 200m 
- entre 2019 et 2017 : 800 m 
- entre 2016 et 2014 : 1600 m 
- entre 2013 et 2011 : 2500 m 
 
RETRAIT DES DOSSARDS :  
Sur place à partir de 16h  
 
RECOMPENSES:  
Prime aux 3 premiers hommes et femmes.  
Récompense au premier à la première du village non licencié.  
Récompense au meilleur déguisement . 
Lots par tirage au sort, présence obligatoire. Lot à chaque participant.  
Remise des prix à 20h Place Pol Renard (podium de la fête)  
  
RENSEIGNEMENTS :  
Franca CHARLIER  06-26-46-15-12 – 21 rue Paul Vaillant Couturier 08160 Nouvion sur Meuse - Mail : lumescourir@laposte.net 
Règlement à l’ordre de : Lumes courir 
  
NOM :                                                           Prénom :                                       
Année de Naissance                                Sexe :   O   féminin                  O  Masculin                                                            
Adresse complète :  
  
O LICENCE FFA : N° de licence :                                           Nom du club FFA 
  
O NON-LICENCIE :  
Pour les non-licenciés à la FFA, fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition datant 
de moins d’un an ou sa photocopie. Aucun autre document ne peut être accepté pour attester de la présentation du certificat médical 
à l’exception de la licence de Triathlon.  
  
Réponse uniquement  en cas de désaccord :                
O  Je n’accepte pas l’utilisation de mon image 
O Je n’accepte pas que mon nom figure sur le classement de la course     
  
Je déclare avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve :  
 
Date :                      Signature :  

mailto:lumescourir@laposte.net

